
Gironde

S éisme. Ce vendredi 22 mai, à
15 heures, entre larmes et
éclats de voix, l’appareil dé-
partemental entre en

réunion de crise autour du président
Jean-Luc Gleyze. Elle se terminera à
la nuit. Le Département de Gironde,
en proie à de grandes difficultés fi-
nancières depuis plus d’un an, vient
de recevoir l’avis budgétaire de la
Chambre régionale des comptes
(CRC). Les magistrats financiers re-
toquent le budget prévisionnel voté
le 13 avril. La collectivité va devoir
soumettre au vote un budget corrigé
ce 8 juin dans une séance à hauts
risques.
« Ça a été un coup de bambou » re-
connaît Stéphane Corbin, le direc-
teur général des services (DGS). « La
Chambre joue son rôle et nous aide
beaucoup. Mais j’ai le sentiment que
la collectivité produit beaucoup
d’efforts. Il y a un peu de décourage-
ment » poursuit le haut fonction-
naire.

Satisfecit sur les mesures
L’avis budgétaire 2026 était attendu
comme le véritable test pour le plan
de retour à l’équilibre (PRE) voté par
la collectivité l’automne dernier,
après l’annonce d’un trou de plus de
100 millions d’euros. La CRC
adresse, sur ce point, un satisfecit au
Département, prenant acte de la sin-
cérité des mesures annoncées, et re-
lève que « le total des économies ac-
complies en 2025 et prévues en 2026
est supérieur d’environ 13 millions »
à celui retenu dans les précédents
avis. En clair, le Département est allé
« au-delà des cibles fixées par la
Chambre ». « On nous demande de
revoter un budget pour une correc-

tion de 11 millions d’euros sur
1,8 milliard. Nous allons le faire mais
cela représente moins de 0,6 % du
budget » s’étrangle Stéphane Cor-
bin. C’est factuellement exact. Dans
son budget primitif voté le 13 avril, le
Département prévoyait un déséqui-
libre de 107 millions. Les calculs de la
Chambre le portent à 118 millions
après avoir recalculé des besoins de
crédit RSA mais aussi des provisions
pour des contentieux. L’exercice ne
s’annonce pas insurmontable.
« La situation budgétaire reste
conforme à la trajectoire de retour à
l’équilibre envisagé pour 2028 » as-

sène Jean-Luc Gleyze dans un com-
muniqué adressé ce week-end. C’est
le premier point de dissensus avec la
Chambre. Car malgré ces efforts,
même avant correction, le montant
du déséquilibre prévu fin 2026 est
loin de l’atterrissage envisagé par la
CRC lorsqu’elle avait dressé, fin
2025, une trajectoire de redresse-
ment sur trois ans. La CRC escomp-
tait un déficit de « seulement »
76 millions fin 2026. Pour les magis-
trats, il faudra finalement quatre ans
pour afficher un compte dans le vert.
Que s’est-il passé ? L’inventaire a fait
apparaître un élément nouveau. De-
puis des années, le Département
avait pris l’habitude, par commodité
ou faute de crédits suffisants, de dé-
caler le paiement de certaines dé-
penses de fin d’exercice sur l’exer-
cice suivant. Montant total :

86 millions d’euros. C’est notam-
ment le cas du RSA (versé par la CAF
aux bénéficiaires, mais financé par
le Département). « La Gironde
payait sur 12 mois glissants. En 2025,
on a payé jusqu’en novembre mais
on a aussi ajouté les deux derniers
mois de 2024. Il est clair que ce n’est
pas conforme à la norme comptable
mais c’est une pratique qui a débuté
il y a très longtemps, à l’instar de

nombreuses autres collectivités et
qui s’est reportée d’année en année »
explique Stéphane Corbin. Mais
pour se remettre sur l’année civile, ce
que fera la collectivité en 2026, il faut
régler non pas 12 mois mais 14…

«Quand même une claque »
« Tout a été fait en transparence.
Cette régularisation a été débattue,
on a consulté tout le monde » ob-
serve le Département. L’opération fi-
gurait explicitement dans le rapport
d’orientation budgétaire et a été ins-
crite et votée au budget 2026 en « dé-
penses nouvelles ». « Ce n’était pas
caché. C’est passé comme ça, mais
c’était quand même une claque »
convient Stéphane Corbin. Il faut

dire que la majorité avait soigné la
présentation. Le retour à un cycle
sur l’année civile avait été présenté
comme une initiative destinée à ar-
racher une « certification des
comptes », soit un brevet de vertu
comptable.
« Depuis des mois on nous explique
que ce qui nous est présenté est issu
d’un travail de co-construction avec
la Chambre. On constate que c’est
très loin d’être le cas » tempête
Jacques Breillat, le patron du groupe
d’opposition de droite.
Sans doute, le Département a-t-il
sous-estimé l’attachement de la
CRC à l’orthodoxie comptable (cen-
sée garantir la transparence des
comptes publics). À la lecture de
l’avis, on comprend que les déca-
lages massifs de paiements qui ne
concernaient pas seulement le RSA
(49 millions), mais aussi des frais de
transport de personnes (1,5 million),
des honoraires de conseil (2,4 mil-
lions), l’APA et la PCH, n’auraient eu
aucune chance de passer sans régu-
larisation, une fois découverts. La
CRC note d’ailleurs que le retour à
l’annualisation est avant tout néces-
saire pour « dissiper le risque de ca-
valerie ». Rappelons qu’en 2025,
37 millions de factures impayées
avaient déjà été exhumées.
«Sur ces factures, la Chambre nous a
dit que ce n’était pas bien. Je ne peux
pas lui donner tort. Mais ici, c’est très
différent car nous payions certes en
décalé, mais chaque année nous
payions 12 mois, ce n’est pas de la ca-
valerie » assure Stéphane Corbin.
Sauf, a minima, la première année
où ce système a été mis en place (en

BUDGET

Le Département
maintient son bras 
de fer sur le déficit

« Il est clair que ce
n’est pas conforme à 
la norme comptable
mais c’est une pratique 
qui a débuté il y a très
longtemps »

Le Conseil départemental va voter 
à nouveau son budget le 8 juin. En toile
de fond, l’imputation de 86 millions
d’euros de dépenses que la Chambre
régionale des comptes assimile 
à du déficit supplémentaire

Yann Saint-Sernin
y.saint-sernin@sudouest.fr

La Médocaine VTT
endeuillée : un participant
victime d’un malaise
cardiaque
Lamarque. L’un des concurrents
de la course cycliste de la Médo-
caine, qui rassemblait plus de 7 000
coureurs samedi 30 mai, a été vic-
time d’un malaise cardiaque, aux
environs de 15 heures, sur le circuit
traversant la commune de La-
marque. Il a été rapidement secou-
ru par les pompiers et le Samu.
Malgré plusieurs tentatives, il n’a
pas pu être réanimé et est décédé
des suites du malaise. Il avait 41 ans
et résidait à Macau.

Faits divers

Le collège officiellement
rebaptisé Joséphine Baker
ce lundi en présence de son
fils Brian Bouillon-Baker
Mios.Ce lundi, le collège de Mios
sera officiellement dénommé col-
lège Joséphine-Baker en présence,
entre autres, du président du Dé-
partement Jean-Luc Gleyze et du
maire de Mios et conseiller départe-
mental de Gujan-Mestras Cédric
Pain. Pour cette occasion, Brian
Bouillon-Baker, l’un des fils de
l’artiste franco-américaine et figure
éminente de la Résistance et de la
lutte antiraciste, sera également
présent. L’artiste et résistante avait
adopté douze enfants de nationalité
différente pour les élever au château
des Milandes en Dordogne et fait de
sa vie un combat pour l’égalité et la
fraternité. En 2021, elle est devenue
la première femme noire à entrer au
Panthéon. Le Département rap-
pelle que « toute la communauté
éducative du collège de Mios s’est
mobilisée pour trouver un nom à
leur établissement ». Parmi d’autres
plusieurs grands noms, dont celui
de Simone Weil ou encore Louise
Weiss, « le choix final s’est porté
après sondage auprès des élèves,
des parents et des enseignants sur le
nom de Joséphine Baker ».

On en parle

Un portrait de Joséphine Baker, au
Château des Milandes en Dordogne.
ARCHIVES STÉPHANE KLEIN / SUD OUEST 
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Il flottait un désagréable parfum de
gaz lacrymogène et de plastique
brûlé dans la soirée de ce samedi
30 mai à Bordeaux. Comme dans de
nombreuses villes françaises, la vic-
toire du PSG face à Arsenal en finale
de la Ligue des champions a donné
lieu à des débordements, que
condamne ce dimanche matin la
préfète de la Gironde, Sophie Bro-
cas, « avec la plus grande fermeté ».

Des policiers blessés
Selon le décompte de la préfecture,
« entre 18 h 30 et minuit et demi, 150
à 200 jeunes individus ont multiplié
les jets de projectiles et de mor-
tiers à l’encontre des forces de
l’ordre. Ils sont également à l’ori-
gine de nombreux départs de feu de
poubelles et de quelques dégrada-
tions sur des véhicules. » Ce sont es-
sentiellement les quartiers des Ca-
pucins et de la Victoire qui ont été
concernés, alors qu’une foule im-
portante, et très jeune, s’est égale-
ment rassemblée place de la
Bourse. La circulation des trams

avait été coupée dans le secteur.
Cinq policiers ont été légèrement
blessés au cours de ces incidents.
Au total, 16 personnes ont été inter-
pellées et ont été placées en garde à
vue, sous l’autorité du Parquet.
La préfète « salue l’engagement des
forces de sécurité intérieure, des
policiers municipaux et des sa-
peurs-pompiers, dont l’action coor-

donnée a permis de rétablir l’ordre
public et de contenir ces violences
gratuites qui donnent une bien
mauvaise image du football. »
Fort heureusement, la soirée s’est
terminée dans le calme et sans inci-
dent majeur : « Aucun véhicule ou
bâtiment n’a été incendié, aucun
blessé grave n’est à déplorer », pré-
cise la préfecture.

BORDEAUX

Seize interpellations après
une soirée de violences 

Débordements à Bordeaux, place de la Victoire où les forces de l’ordre ont dû
employer des gaz lacrymogènes THIERRY DAVID / SO 

La liesse ayant suivi le sacre du Paris Saint-Germain en finale de la Ligue des
champions a été émaillée d’incidents. Le centre-ville de Bordeaux n’a pas échappé 
au phénomène

2008, selon le Département)… 
Dans son analyse, la Chambre écrit
les mots qui fâchent. Pour elle, ces
86 millions ne relèvent pas d’un
changement de méthode comp-
table mais actent un déficit supplé-
mentaire qui aurait dû être ajouté au
résultat de 2025. Elle précise
d’ailleurs que ces sommes
« n’étaient pas connues à la fin de
l’exercice 2025 et n’ont pu être prises
en compte dans le plan de redresse-
ment ».

«La vérité des prix »
«La Chambre nous dit vouloir appli-
quer la vérité des prix. Mais en réalité
on paye deux fois le prix » soupire
Stéphane Corbin. À l’effort budgé-
taire, s’ajoute un prix politique. Sans
l’imputation de ce montant au résul-
tat 2025, le Département de Gironde
affiche en 2025 un résultat négatif de
38 millions. Largement meilleur
qu’attendu, ce qui témoigne quoi
qu’il en soit de l’ampleur des efforts
réalisés. À cet aune, les corrections
opérées par la Chambre sont vécues
cruellement. Elles portent le déficit
du Département de la Gironde au
31 décembre 2025 à -136 millions
(après l’ajout d’une dizaine de mil-
lions de restes à réaliser)… 
Inaudible pour la collectivité. Dans
son communiqué, l’institution sou-
tient avoir ramené son déficit à
« -38,60 M€ à la fin de l’exercice », et
martèle que l’estimation de la CRC
« donne une photographie budgé-
taire qui ne correspond pas à la réali-
té des opérations ». « Comment im-
puter à un exercice des dépenses
remontant à plusieurs années alors

qu’il n’y a aucun crédit en face ? »
questionne-t-il par ailleurs. Sans
doute pourrait-il être objecté que
l’argument de l’ancienneté des dé-
penses se télescope avec leur ins-
cription en « dépenses nouvelles ».
Mais le Département maintient sa li-
gne : « Le nouveau budget primitif
2026 proposera au vote l’intégration
des rattachements comme prévu ».
« Il faut arrêter. On ne peut pas dire
d’un côté que l’on travaille main
dans la main avec la Chambre pour
venir dire ensuite qu’elle se trompe.
Ce dont nous avons besoin c’est d’un
diagnostic clair pour avancer. Or, on
découvre à chaque fois de nouvelles
choses » tempête Jacques Breillat.
Le bras de fer n’est pas sans enjeux.
Car le 8 juin, le Département votera
également le Compte financier
unique (CFU). Il s’agit du résultat
2025, établi avec le trésorier-payeur.
Mais en gravant dans le marbre de
son avis budgétaire un déficit de
136 millions, la CRC acte un résultat
négatif dépassant les 5 % des re-
cettes. 
Ce seuil pourrait autoriser la préfète
à saisir à nouveau la CRC, cette fois
sur le déficit (à ce stade, elle n’est sai-
sie que du budget). Une procédure
encore plus contraignante qui im-
pose, outre un plan de redressement
(qui est déjà en cours), que les avis
non conformes de la Chambre
donnent lieu à un règlement par le
représentant de l’État. Une quasi-tu-
telle. 
Nul doute qu’à partir du 8 juin, beau-
coup de regards vont se tourner vers
la préfète nouvellement arrivée en
Nouvelle-Aquitaine.

Le 8 juin prochain, le
Département va voter un
nouveau budget pour
2026 et le compte
financier de 2025. 
LAURENT THEILLET / SO 

« Je suis sorti de chez moi à 14 h 05.
La maison était déjà en flammes… »
Ce riverain n’a pas quitté les trot-
toirs de la rue de Montaudon de-
puis le début du sinistre, constatant
l’ampleur du désastre. Le feu a pris
au numéro 48 de cette rue parallèle
aux quais de Libourne, et s’est pro-
pagé « de manière foudroyante »
aux logements contigus, malgré
l’intervention rapide des sapeurs-
pompiers, sous l’autorité du lieute-
nant-colonel Olivier Chavatte,
commandant le groupement Nord
Est du Service départemental d’in-
cendie et de secours.
« Quatre habitations et deux com-
merces, un salon de coiffure et une
agence immobilière, sont détruits,
déplore le maire de Libourne, Phi-

lippe Buisson, présent sur les lieux
au côté du sous-préfet Matthieu
Doligez. Plusieurs personnes ont
été évacuées, sept sont susceptibles
d’être relogées. Nous le ferons pour
ceux qui en feront la demande. »
Aucun élément, estiment les auto-
rités sur place, ne laisse supposer
l’existence d’une éventuelle vic-
time.
Pas moins de 21 véhicules de se-
cours ont été engagés « dont beau-
coup de moyens d’extinction avec
trois lances », et 48 sapeurs-pom-
piers. La gendarmerie et la police
municipale de Libourne ont fermé
la rue à la circulation dans les deux
sens entre la rue Rocherol et la rue
de la Sablière. Le feu était « maî-
trisé » en début de soirée, le disposi-

tif devait rester en place une partie
de la nuit.
Philippe Belhache

LIBOURNE

Quatre habitations détruites 

Un incendie s’est déclaré dimanche dans une maison
d’habitation au 48 de la rue de Montaudon 

Pas moins de 21 véhicules de secours
ont été engagés. PH. B. / SO 
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